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#1
L’approvisionnement 

des repas

CE QUE DIT LA LOI

•	Les repas servis en restauration col-
lective doivent compter au moins 50 % 
de produits de qualité et durables (voir 
encadré), dont 20 % de produits biolo-
giques minimum. Ces taux sont calculés 
à partir de la somme des achats annuels 
alimentaires (en € HT) de l’ensemble des 
repas, boissons et collations comprises.
•	Au moins 60 % du total des achats 
de la famille de denrées « viandes et 
poissons » doit être composé de produits 
durables et de qualité (100 % pour les 
hôpitaux publics).

•	Ces seuils sont adaptés pour les terri-
toires d’outre-mer (pour plus d’informa-
tion, voir : ma-cantine.agriculture.gouv.
fr/blog/16).

•	Les usagers doivent être informés 
chaque année par affichage et par 
e-mail de la part de produits durables  
et de qualité utilisés.

LES RÉFÉRENCES JURIDIQUES

•	Articles R230-30-1 à -4 du Code rural 
et de la pêche maritime

•	Arrêté du 14 septembre 2022 fixant les 
modalités de transmission des données

POUR QUI ?

Tous les établissements publics et privés 
de santé et médico-sociaux.

POUR QUAND ?

Déjà en vigueur pour la restauration 
collective publique et privée.

Pour faire votre déclaration,
scannez le QR Code ou cliquez sur : 
ma-cantine.agriculture.gouv.fr

COMMENT LE DÉCLARER ?

Les denrées alimentaires achetées sont à 
déclarer de façon obligatoire avant le  
31 mars de chaque année.

•	Articles L230-5 à L230-5-8 du Code 
rural et de la pêche maritime

•	Décret n° 2021-1235 du 25 septembre 
2021

QUELLES SANCTIONS ?
Aucune.

http://ma-cantine.agriculture.gouv.fr/blog/16
http://ma-cantine.agriculture.gouv.fr/blog/16
https://ma-cantine.agriculture.gouv.fr/blog/30/
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COMMENT RECONNAÎTRE UN PRODUIT DIT « DE QUALITÉ DURABLE » ?

Un produit de qualité et durable porte l’un des labels suivants : label rouge, appellation d’ori-
gine (AOC/AOP), indication géographique (IGP), spécialité traditionnelle garantie (STG), haute 
valeur environnementale (HVE), pêche durable, région ultrapériphérique (RUP), commerce 
équitable. Sont également concernés les produits portant la mention «fermier », «produit de 
la ferme » ou «produit à la ferme ». D’autres produits peuvent également être pris en compte 
lorsqu’ils présentent des garanties équivalentes en matière de qualité et de performance 
environnementale. 
Plus d’information sur ma-cantine.agriculture. gouv.fr/v2/comprendre-mes-obligations.

https://ma-cantine.agriculture.gouv.fr/v2/comprendre-mes-obligations
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#2
L’offre  

végétarienne

CE QUE DIT LA LOI

• Les restaurants collectifs des hôpitaux 
publics doivent proposer une option 
végétarienne quotidienne, dès lors 
qu’ils offrent habituellement un choix 
multiple de menus. Ce sont des menus 
sans viandes ni poissons, crustacés ou 
fruits de mer. Il est possible de conserver 
les œufs et les produits laitiers.

• Les gestionnaires des restaurants 
collectifs publics et privés servant plus 
de 200 couverts par jour doivent élaborer 
un plan pluriannuel de diversification des 
sources de protéines incluant des alterna-
tives à base de protéines végétales dans 
les repas.

LES RÉFÉRENCES JURIDIQUES

Articles L230-5-4 et L230-5-6 du Code 
rural et de la pêche maritime

POUR QUI ?

Tous les établissements publics et privés 
de santé et médico-sociaux.

POUR QUAND ?

Déjà en vigueur.

COMMENT LE DÉCLARER ?

En plus des données obligatoires sur 
les achats alimentaires, vous pouvez 
renseigner votre offre végétarienne 
(optionnel).

Pour faire votre déclaration,  
scannez le QR Code ou cliquez sur 
le lien : 
ma-cantine.agriculture.gouv.fr

QUELLES SANCTIONS ?
Aucune

https://ma-cantine.agriculture.gouv.fr/blog/30/
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#3
L’information 
aux usagers

CE QUE DIT LA LOI LES RÉFÉRENCES JURIDIQUES

•	Article L230-5-3 du Code rural et de la 
pêche maritime

•	Décret n° 2002-1465 du 17 décembre 
2002 modifié

•	Décret n° 2024-171 du 4 mars 2024

POUR QUI ?

Tous les établissements publics et privés 
de santé et médico-sociaux.

POUR QUAND ?

Déjà en vigueur.

QUELLES SANCTIONS ?

7 500 € d’amende pour le non-affichage 
de l’origine des viandes.

•	La direction de l’établissement informe 
les usagers à l’entrée du restaurant de la 
part des produits de qualité et durables 
ainsi que celle des produits issus de 
« projets alimentaires territoriaux » (voir 
encadré) entrant dans la composition des 
repas. L’affichage doit être actualisé une 
fois par an et accompagné d’une commu-
nication électronique (sur l’intranet, par 
exemple).
•	La direction de l’établissement doit 
afficher à l’entrée du restaurant l’ori-
gine (pays d’élevage et d’abattage) des 
viandes bovines, porcines, ovines, de 
volaille, ainsi que des préparations et des 
produits à base de viande.

QU’EST-CE QU’UN PRODUIT ISSU D’UN 
PROJET ALIMENTAIRE TERRITORIAL ?

Un projet alimentaire territorial est une ini-
tiative collective réunissant divers acteurs 
autour de problématiques alimentaires 
locales. Il a pour objectif de relocaliser l’agri-
culture et l’alimentation dans les territoires 
en soutenant, par exemple, l’utilisation 
de produits durables issus du territoire en 
restauration collective. La démarche doit 
être déposée et peut être reconnue par le 
ministère de l’Agriculture. Plus d’information 
sur agriculture.gouv.fr et france-pat.fr.

https://agriculture.gouv.fr/
https://france-pat.fr/
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#4
Le gaspillage 
alimentaire

CE QUE DIT LA LOI

•	Les restaurants collectifs doivent 
respecter la hiérarchie des actions pour 
lutter contre le gaspillage alimentaire 
(prévention, don ou transformation, 
valorisation en alimentation animale, 
compostage ou méthanisation).
•	Ils sont tenus de réaliser un diagnostic 
afin de préparer la mise en place d’une 
démarche de lutte contre le gaspillage 
alimentaire.
•	Ils ne peuvent volontairement rendre 
impropres à la consommation leurs 
invendus encore consommables.
•	Les établissements préparant plus de 
3 000 repas par jour ont l’obligation de 
proposer une convention de don à une 
association d’aide alimentaire agréée et 
de garantir la qualité des dons à travers 
des procédures adaptées.
•	Chaque année, ils doivent rendre 
publics, par tout moyen, y compris via 
la plateforme « ma cantine », leurs 
engagements en faveur de la lutte contre 
le gaspillage alimentaire ainsi que leurs 
procédures de contrôle interne (volume 
des dons, etc.). 

LES RÉFÉRENCES JURIDIQUES

•	Articles L541-15-3 à L541-15-6 du 
Code de l’environnement

•	Articles D541-310 à 312 du Code de 
l’environnement
•	Arrêté du 7 janvier 2021 fixant les ca-
tégories de denrées alimentaires exclues 
du don
•	Instruction DGAL/SDSSA/2023-756 du 
4 décembre 2023
•	Guide des bonnes pratiques d’hygiène 
de la distribution de produits alimentaires 
par les organismes caritatifs

POUR QUI ?

Tous les établissements publics et privés 
de santé et médico-sociaux.

POUR QUAND ?

Déjà en vigueur.

COMMENT LE DÉCLARER ?

Pour les données relatives au gaspillage 
et aux déchets alimentaires, déclaration 
possible sur le site « ma cantine ».

QUELLES SANCTIONS ?

1 500 € d’amende en cas de non-respect, 
3 000 € en cas de récidive.

UN LABEL ANTIGASPILLAGE 

Les référentiels du label applicables aux selfs  
(« Restaurants ») et aux cuisines centrales (« Unités 
de préparation ») sont entrés en vigueur le 10 octobre 
2025. Plus d’information sur ecologie.gouv.fr/poli-
tiques-publiques/label-national-antigaspillage-ali-
mentaire.

https://ma-cantine.agriculture.gouv.fr/accueil
https://ma-cantine.agriculture.gouv.fr/accueil
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/label-national-anti-gaspillage-alimentaire
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/label-national-antigaspillage-alimentaire
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/label-national-antigaspillage-alimentaire
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/label-national-antigaspillage-alimentaire
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#5
La valorisation des biodéchets 

et des huiles alimentaires

CE QUE DIT LA LOI

•	Tous les restaurants collectifs doivent 
assurer le tri à la source des biodéchets, 
quel que soit le volume produit, et les 
valoriser :

> soit en les compostant sur site ;

> en prévoyant une collecte par un pres-
tataire externe ;

> ou en organisant un don avec une as-
sociation animale agréée par la direction 
départementale de l’emploi, du travail, 
des solidarités et de la protection des 
populations (DDETSPP).

•	Les restaurants collectifs générant 
plus de 60 l d’huiles alimentaires par an 
doivent collecter les huiles usagées en 
vue de leur valorisation.

•	Si le volume des biodéchets produits et 
traités sur place est ≤ 1 t par semaine, il 
est possible d’installer un compostage de 
proximité sous conditions.

LES RÉFÉRENCES JURIDIQUES

•	Article L541-21-1 du Code de l’environ-
nement

•	Articles L541-46 et 48 du Code de 
l’environnement

•	Articles R543-225 et 226 du Code de 
l’environnement

•	Arrêté du 9 avril 2018 fixant les dispo-
sitions techniques nationales relatives 
au compostage de proximité

POUR QUI ?

Tous les établissements publics et privés 
de santé et médico-sociaux.

POUR QUAND ?

Déjà en vigueur.

QUELLES SANCTIONS ?

Quatre ans emprisonnement et 
150 000 € en cas de mauvaise gestion 
des déchets (dépôts sauvages, gestion 
par un organisme non agréé, etc.).
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#6
La substitution des plastiques  

et le réemploi

CE QUE DIT LA LOI

•	Les établissements doivent supprimer 
les ustensiles en plastique, comme les 
couverts, les assiettes, les gobelets, les 
couvercles à gobelet, et autres, ainsi que 
les bouteilles d’eau distribuées gratuite-
ment.

•	Les établissements doivent prévoir 
au moins une fontaine à eau dans leurs 
locaux. Le nombre de fontaines dépend 
de la capacité d’accueil de la structure  
(1 fontaine pour 300 personnes accueil-
lies hors personnel).

•	Les restaurants collectifs doivent propo-
ser un contenant réutilisable (verre, céra-
mique, inox, etc.) ou composé de matières 
recyclables pour la vente à emporter.

•	Les services de pédiatrie, d’obstétrique, 
de maternité, de protection maternelle 
et infantile (PMI) ainsi que les centres 
périnatals de proximité doivent sup-
primer les contenants alimentaires en 
plastique (vernis, couches d’étanchéité, 
plastiques biodégradables, biosourcés, 
compostables compris) pour la cuisson, le 
réchauffage et le service (hors déroga-
tions).

•	Les restaurants pouvant accueillir au 
moins 20 personnes simultanément 
doivent remplacer la vaisselle jetable par 
des alternatives réutilisables pour les 
repas consommés sur place.

LES RÉFÉRENCES JURIDIQUES

•	Article L541-15-10 du Code de l’envi-
ronnement

•	Articles D541-330 à 342 du Code de 
l’environnement

•	Note d’information n° DGOS/CABI-
NET/2025/17 du 17 février 2025

POUR QUI ?

Tous les établissements publics et privés 
de santé et médico-sociaux.

POUR QUAND ?

Déjà en vigueur.

QUELLES SANCTIONS ?

450 € d’amende en cas de distribution 
gratuite de bouteilles en plastique et 
1 500 € en cas d’absence de fontaines 
à eau.
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#7
Le grammage 

des repas

CE QUE DIT LA LOI

•	Les établissements doivent garantir 
une prise en charge nutritionnelle 
adéquate des patients. Cela inclut 
l’obligation d’établir des repas conformes 
aux recommandations nutritionnelles 
officielles.

•	En attendant la mise à jour des recom-
mandations sur la qualité nutritionnelle 
des repas pour les différentes popula-
tions en restauration collective, celles 
du GEMRCN, bien que non obligatoires, 
restent la référence. Les grammages 
doivent être adaptés aux besoins spé-
cifiques des services et des patients. 
Les établissements peuvent s’appuyer 
sur les recommandations de la Société 
Francophone de Nutrition Clinique et Mé-
tabolisme (SFNCM) et d’autres sociétés 
savantes pour ajuster ce guide.

LES RÉFÉRENCES JURIDIQUES

•	Article L230-5 du Code rural et de la 
pêche maritime

•	Articles D230-27 et -29 du Code rural 
et de la pêche maritime

POUR QUI ?

Tous les établissements publics et privés 
de santé et médico-sociaux.

POUR QUAND ?

Déjà en vigueur.

QUELLES SANCTIONS ?

Contrôles par les autorités compétentes 
pouvant entraîner des mises en demeure.

Pour structurer votre stratégie de 
restauration durable,
consultez la Plateforme restauration 
durable en scannant le QR Code ou en 
cliquant sur le lien suivant :
anap.fr/s/alimentation-durable

https://www.anap.fr/s/alimentation-durable
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https://www.anap.fr
https://www.linkedin.com
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